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1 PREAMBULE 

L’agglo de Vienne Condrieu exerce la compétence assainissement depuis le 1er janvier 2007. La compétence 

assainissement de commune de Trèves a été transférée à l’agglomération de Vienne Condrieu le 1er janvier 

2018 lors de fusion des intercommunalités ViennAgglo et Région de Condrieu. 

 Cette compétence consiste en la gestion de l’assainissement collectif (réseaux et stations d’épuration), de 

l’assainissement non collectif et des eaux pluviales. 

L’étude du zonage assainissement de la commune de Trèves a été menée en 2015. Cette étude a permis de 

poser les bases d’une politique de gestion des eaux usées à l’échelle de l’ensemble du territoire communal, 

et plus particulièrement, de délimiter les zones d’assainissement collectif et non collectif. 

Le plan de zonage d’assainissement a été approuvé par délibération du Conseil municipal le 21 juillet 2015. 

La commune de Trèves dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 08 juin 2006. Plusieurs évolutions 

ont été apportées depuis l’approbation du PLU : par modification (17 février 2011 et 21juillet 2015), 

modification simplifiée (7 juillet 2014), révision simplifiée (21 juillet 2015), et déclaration de projet (29 juin 

2017 et 21 septembre 2017). 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 02 juin 2016, le Conseil Municipal de la commune de Trèves 

a décidé de réviser son PLU pour, entre autres, compléter, mettre à jour le PLU au regard des évolutions 

législatives et réglementaires, puis regrouper et mettre en cohérence les évolutions résultant des 

modifications simplifiées, modifications, révisions simplifiées approuvées et déclarations de projet. 

La présente notice environnementale modificative a pour but la mise à jour du zonage d’assainissement de 

la commune de Trèves en cohérence avec la révision de son Plan Local d’Urbanisme arrêté par la commune 

le 25 juin 2024. 

Cette notice concerne le territoire communal qui est découpé en zones auxquelles sont attribuées des modes 

d’assainissement. Elle est soumise à une enquête publique et sera annexée au zonage d’assainissement, qui 

est, lui-même, annexé au document d’urbanisme (PLU).  

Cette notice d’enquête est constituée de : 

− la présente notice justifiant la modification du zonage, 

− une carte de zonage d’assainissement des eaux usées approuvée le 21 juillet 2015, 

− une carte de zonage d’assainissement des eaux usées de octobre 2024, incluant les modifications. 

2 NOTE SUR LE ZONAGE ASSAINISSEMENT ADOPTÉ EN JUILLET 2015 

2.1 Rappel du contexte réglementaire 

Le zonage d’assainissement s’inscrit dans une réflexion globale sur la mise en conformité avec les 

prescriptions de la loi des milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et des articles L 2224-10 et  

R 2224-7 à R 2224-9 du Code général des collectivités Territoriales.  

Le Code général des collectivités Territoriales précise à l’article L 2224-10, modifié par la loi n°2010-788 du 

12 juillet 2010 - art. 240 : 

Les communes, ou leurs établissements publics de coopération, délimitent, après enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :   
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1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques 

et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 

installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 

l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non-collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 

maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, 

en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 

apportent au milieu aquatique, risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

2.2 Le zonage d’assainissement retenu 

L’étude du zonage d’assainissement élaborée en 2015 comportait deux parties : 

- zonage d’assainissement des eaux usées, 
- zonage des eaux pluviales. 

2.2.1 Zonage d’assainissement des eaux usées. 

Cette partie comprend : 

- Un état des lieux de l’assainissement collectif et non collectif, 
- La présentation de scenario d’assainissement intégrant une analyse des contraintes liées à 

l’assainissement individuel, 
- une proposition de zonage d’assainissement, 
- une délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif.  

Remarque : Les prévisions d’extension de l’urbanisation prévues dans le document d’urbanisme de l’époque 
ont été réalisées en 2023 (chemin du Brunet).  

La carte de zonage d’assainissement approuvée par le Conseil municipal de Trèves du 21 juillet 2015 est 

présentée en annexe I. 

Toutes les zones équipées en assainissement collectif ou en vue de l’être, ont, été classées en assainissement 

collectif ou futur collectif. 

Les zones d’habitats diffus (agricoles ou naturelles) ont été classées en assainissement non collectif. 

2.2.2 Zonage des eaux pluviales. 

Cette partie comprend : 

- un état des lieux de l’assainissement pluvial, 
- un programme de travaux, 
- une proposition de zonage des eaux pluviales avec une notice descriptive, 

3 MODIFICATION DU ZONAGE EXISTANT 

Dans le cadre de la révision de son plan local d’urbanisme (PLU), la commune de Trèves souhaite faire 

modifier le zonage d’assainissement des eaux usées afin de le mettre en adéquation avec leur PLU.  
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Par rapport au zonage actuel, 2 types de modifications sont proposées :  

- 2 Zones d’assainissement non collectif, reclassées en zone d’assainissement collectif 

- 1 Zone d’assainissement collectif, reclassée en zone d’assainissement non collectif  

3.1 Zones d’Assainissement non collectif reclassées en zones d’assainissement collectif : 

Des parcelles, ou partie de parcelles, des secteurs listés ci-dessous, actuellement en zonage d’assainissement 

non collectif, seront reclassées en zone d’assainissement collectif : 

- Les Pierres Blanches :  

Parcelles 101,102 : Ces parcelles sont classées en zone AUe indicée au futur PLU, elles ne sont actuellement 

pas desservies par le réseau public de collecte.  Ces parcelles sont situées à proximité immédiate du réseau 

public de collecte des eaux usées et ne nécessite qu’une extension du réseau d’assainissement de 70m pour 

raccorder la future zone artisanale du Plateau. 

Parcelles 408-407-445 : Ces parcelles sont classées en zone Ub indicée au futur PLU. Elles sont déjà desservies 

par le réseau public de collecte. La nouvelle délimitation du zonage permet de coller à celle du zonage PLU. 

- Le Bourg :   

Parcelles 904, 945, 435, 623, 625 : Ces parcelles sont classées en zone Ub indicée au futur PLU. Elles sont déjà 

desservies par le réseau public de collecte. La nouvelle délimitation du zonage permet de coller à celle du 

zonage PLU. 

3.2 Zone d’Assainissement collectif reclassées en zones d’assainissement non-collectif : 

Une partie des parcelles des secteurs listées ci-dessous, actuellement en zonage d’assainissement collectif 

existant, seront reclassées en zone d’assainissement non collectif. : 

- Grosjean : Parcelle  631 - 947  

Cette parcelle est classée en zones Ap, la nouvelle délimitation du zonage permet de coller à celle du 

zonage PLU. 

La carte de zonage des eaux usées comprenant les modifications est présentée en annexe II 

 

3.3 Localisation des différents secteurs concernés par la modification du zonage   

Les modifications des limites du zonage d’assainissement ont été regroupées en 3 secteurs : 

- Les Pierres Blanches 

- Le Bourg 

- Grosjean 
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3.4 Les besoins futurs   

Les effluents du bourg sont traités à la station d’épuration intercommunale de Rive-de-Gier/Tartaras, mise 

en service en 2009, en rive droite du Gier sur la commune de Tartaras avec pour milieu récepteur le bassin 

du Gier (zone sensible). La STEP est en limite de capacité de traitement. Toutefois, des travaux sont prévus 

dès 2026 sur cette station pour améliorer ses capacités. 

Les travaux consistent en : 

- une extension de la file eau et de la file boues, 

- concevoir un bassin d’orage sur le site de la STEP 

- augmenter la capacité de traitement de la STEP pour passer de 46 000 à 53 500 EH. 

L’objectif du PLU est de produire au maximum 44 logements sur 6 ans.  

Au vu des perspectives d’évolution de la population pour la commune, le traitement des effluents de la 

commune sera assuré. 

 

 

  



Commune de Trèves 
Notice modificative du zonage d’assainissement des eaux usées 

Octobre 2024  10  

ANNEXES 
 

Annexe I : Carte de zonage des eaux usées (2015) 

 

Annexe II : Proposition de carte de zonage des eaux usées modifiée (2024) 

 

  



Commune de Trèves 
Notice modificative du zonage d’assainissement des eaux usées 

Octobre 2024  11  

ANNEXE I : 

 

Carte de zonage des eaux usées 

(2015) 
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ANNEXE II : 

 

Proposition de carte de zonage des eaux usées 

modifiée 

(2024) 
 


